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CESI : deux nouvelles instances 
�

La convention collective a créé en remplacement des Commissions Administratives Paritaires (CAP), les 
Commissions d'Examen des Situations Individuelles. Il existe désormais une CESI pour les niveaux A et une 
pour les niveaux B, C et D. Au sein de ces nouvelles instances sont traitées "toutes les questions d'ordre individuel 
concernant les praticiens conseils". Vous élirez  4 titulaires et 4 suppléants pour chacune de ces commissions. 
Notre organisation présente seize candidats, choisis au regard de la solidité de leur expérience au service de notre 
corps professionnel, de leurs convictions et de leur engagement. 
 

Pour qui ? Pour quoi ? 
�

Concrètement, chaque praticien peut  saisir la commission dont il dépend pour les motifs suivants : 
·  Contestations des objectifs et des appréciations de l'entretien annuel d'évaluation 
·  Litiges sur le déroulé de carrière (inscription liste d'aptitude, changement d'affectation, mutations…) 
·  Litiges sur la rémunération (points d’expérience ou de contribution professionnelle, autres éléments) 
·  Litiges sur la formation,  sur les conditions de travail 
 

D'une manière générale, tous les litiges portant sur l'application des éléments réglementaires ou conventionnels 
régissant notre exercice professionnel peuvent être portés à la connaissance de ces commissions à l'exclusion des 
questions d'ordre disciplinaire. Celles-ci relèvent maintenant du Conseil National de Discipline . 
 

Un vote capital 
�
Cette élection conditionne la représentation de chaque syndicat au sein du nouveau Comité National de 
Concertation. 
Le résultat du vote détermine  notre crédibilité et notre efficacité auprès de la direction .  
Il est donc capital de vous prononcer et de nous aider à maintenir notre position de syndicat écouté et respecté. 

ATTENTION : vote par cor respondance avant mardi 4 décembre 2007  

 

En votant pour le Syndicat Général des Praticiens 
Conseils, vous votez pour  

 
La défense salariale 

La défense des conditions de travail 
La défense du praticien conseil 

La défense du service médical et de ses missions 
La défense du service médical et de toutes ses composantes 

La défense du déroulement de carrière 



Défense salar iale 
Votre préoccupation salariale reste prioritaire pour le syndicat 
général : la réduction du GVT qui conditionne l’enveloppe de 
nos promotions est inacceptable. Nous sommes la seule 
organisation à être intervenue auprès du directeur général pour 
dénoncer cet état de fait. 
Notre entrevue a permis d’améliorer le nombre de promotions 
finalement attribuées en 2007, même s’ il apparaît indispensable 
d’élargir l’assiette budgétaire pour augmenter de façon 
significative les possibilités promotionnelle pour tous nos 
confrères. 

Défense des conditions de travail 
La restriction des effectifs ne doit pas se faire sans une 
adaptation de nos missions. 
Nous dénonçons l'asservissement de nos pratiques à la 
politique des indicateurs, le caractère envahissant du 
"reporting" au détriment du temps de production, 
l'industrialisation  de nos organisations de travail qui vide de 
sens la relation à l'assuré et nie le particularisme médical de 
notre activité. 
Nous sommes opposés à une réorganisation rigide, 
dogmatique et contre productive. 
Nous serons vigilants pour éviter tout excès de déplacements 
prolongés à l'occasion de nos missions. 

Défense du service médical et de ses missions 
Nous restons garants du respect de la déontologie. Les 
contraintes de production, les modes de management 
(intéressement, part variable, mutualisation avec les services 
administratifs) ne sauraient déroger au respect des règles 
déontologiques ou légales. 
Nous serons vigilants sur la préservation du caractère national 
du Service Médical à l'aube de la création des Agences 
Régionales de Santé. 

ATTENTION : vote par cor respondance avant mardi 4 décembre 2007  

Éric Bonnefoy, 53 ans 
Entré en 1989 

Président région Bourgogne 
Franche Conté 

Michel Tahon, 54 ans 
Entré le 2 novembre 1994 
Président région Nord Pas 

de Calais Picardie 

Brigitte Cornet, 48 ans 
Entrée en 1996 

Membre du conseil syndical 
Rhône Alpes 

François Gilbert, 58 ans 
Entré en 1994 

Secrétaire région Ile de 
France 

Membre sortant CAP 

Geneviève Teulade, 62 ans 
Entrée en 1973 

Trésorière région Languedoc 
Roussillon 

Membre sortant CAP 

Bernard Rossignol, 56 ans 
Entré en 1988 

Président région Limousin 
Poitou Charentes 

Éric Rivoire, 45 ans 
Entré en 2000 

Président région Auvergne 

Armelle Leroi, 
Présidente région Pays de 

Loire 



Défense du praticien conseil 
Le SGPC, c'est la garantie d'une défense sans faille reposant sur 
une structure de conseil juridique confirmée. C'est un réseau de 
délégués syndicaux à votre écoute, proches du terrain, qui vous 
aideront à monter vos dossiers de saisine de la commission. 
C'est l'assurance d'une remontée nationale des problématiques 
individuelles ayant une portée générale. 

Défense du service médical et de toutes ses composantes 
Le SGPC, c'est l'existence d'une commission spécifique à 
chacune de nos branches, médicale, dentaire et pharmaceutique, 
constituant une veille syndicale permanente et une force de 
proposition spécifique. C'est sous l'impulsion de la commission 
dentaire qu'une intervention directe auprès du directeur général a 
été réalisée le 9 janvier 2007. Elle a permis d'obtenir la garantie 
de la pérennité de l'effectif des chirurgiens dentistes conseils et 
la confirmation de leurs missions, notamment  en matière de 
contrôle de la qualité des soins. 

Défense du déroulement de carr ière et de la formation 
Syndicat majoritaire au sein des commissions représentatives, 
nous pesons sur l'ensemble des paramètres de votre 
déroulement de carrière (inscriptions sur la liste d'aptitude, 
demandes de mutation, accès à la formation). Nous exigeons 
la réelle mise en place d'une Formation Médicale Continue et  
d'un Droit Individuel à la Formation  (DIF) plus adaptés à nos 
demandes  

ATTENTION : vote par cor respondance avant mardi 4 décembre 2007  

Alain Gruber, 57 ans 
Entré en 1983 

Président national 

Jean François Gomez, 51 ans 
Entré en 1993 

Secrétaire national 

Michel Marchand, 55 ans 
Entré en 1981 

Secrétaire national adjoint 
Membre sortant CAP 

Yvan Martigny, 46 ans 
Entré en 1991 

Secrétaire national adjoint 
Président région Normandie 

Gérard Escano, 58 ans 
Entré en 1990 

Florence Salagnac, 53 ans 
Entrée en 1987 

Présidente région Ile de 
France 

Joël Delhomme, 55 ans 
Entré en 1988 

Secrétaire national adjoint 
Trésorier adjoint région 

Bourgogne Franche Conté 

Denis Grand, 58 ans 
Entré en 1990 

Secrétaire national adjoint 



ATTENTION : vote par cor respondance avant mardi 4 décembre 2007  

Avec le SGPC, vous pourrez compter sur  
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Les plus SGPC 
Seul syndicat où les praticiens conseils négocient pour les praticiens conseils, prônant 
une démarche constructive, sans utilisation de la calomnie, et privilégiant la proposition 
plutôt que la provocation. 
Syndicat majoritaire, présent dans toutes les instances représentatives, nous maintenons 
une communication permanente qui s'appuie sur une revue trimestrielle et un site 
internet. 
 
Notre syndicat donne l'assurance : 
 
·  Que les membres élus aux CESI pourront recevoir une formation syndicale adaptée 

à la défense de vos droits 
·  Qu'il sera créé une cellule nationale spécialisée dans les dossiers de CESI (aide à la 

constitution des dossiers, suivi, bilan annuel des résultats) 
·  Que la personne désignée pour siéger au Conseil de Discipline National sera choisie 

parmi les membres les plus expérimentés de l'ancienne CAP disciplinaire 
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